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Cahier des charges pour l’agrément d’une école de volley niveau 1:

Demande d’agrément d’une Ecole de Volley Ball

Commission Technique Départementale

Encadrement:
   L’animation de l’école de volley doit être assurée par un

cadre possédant le diplôme d’éducateur d’école de volley     ball
(ou en cours de formation ou en cours de validation).

    La responsabilité pédagogique sera assumée conjointement
par le cadre animateur (diplômé, en formation ou en cours de
validation) et le cadre régional ou départemental.
Ballons:

   Utiliser exclusivement des ballons allégés (200 à 250gr
maximun). Type Mikasa MG V-200 et V-230 ou Molten
« school » SSVB-4 et SSVP-4…..

   Suivre les recommandations de la Direction Technique
Nationale.

Club: Encadrement:

Nom du club: ………………………………………………… Nom Prénom:

Je soussigné, Numéro de licence:

Nom du président: …………………………………………… Numéro de téléphone:

E Mail:

Date de la demande:

Atteste que nous  respecterons le cahier des charges indiqué ci-
dessus et demande l’agrément de l’école de volley de notre
club. Diplôme EEVB: oui non en cours.

Diplôme BEES 1: oui non en cours.

Si oui date d’obtention:

Date, cachet et signature du président:
Avis du cadre technique départemental: accepté refusé
Date, cachet et signature:

Avis comité départemental accepté refusé
Date, cachet et signature:

Créneau de l’Ecole de Volley Ball:
………………………………………………………………
Toute la saison Pendant les vacances scolaire

Nombre de pupilles / poussins licenciés: …………..
Nous participerons / avons participé aux regroupements sui-
vants.

plateaux de jeux championnat 2x2 poussins *

     Le  créneau  horaire  doit  se  terminer  au  plus  tard  à  19h,  au
moins une fois par semaine.

  Couvrir une tranche d’âge comprise entre les catégories
Pupilles et poussins.

   Participer à l’activité de regroupement organisée par le comité
départemental (au moins 2 fois par an). Chaque ECVB devra être
représentée par au moins 8 licenciés à chacun des regroupements
afin d’être validée comme telle.

  Etre composée au minimun de 12 licenciés au club responsable
de l’école de volley.
* devoir d’accueil et de formation: on ne peut pas cumuler les
points d’une équipe de poussin en 2x2 avec ceux d’une école de
volley (sauf s’il s’agit de joueurs différents).
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